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Au 1er Janvier 2008, 15 701 agents territoriaux sont employés dans la Fonction Publique 

Territoriale.  

- 3 catégories (A, B et C),  

- 8 filières et  

- 9 ŎŀŘǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ 

- 6 familles de métiers avec 23 métiers représentatifs sur 195. 

- 107 collectivités dont 34 communes. 

{ǳǊ оп ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ н ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŜƴquête métier à savoir le Marin et le 

Diamant. Cette enquête a donc été exploitée avec 15701 agents. Néanmoins, en prenant en 

compte les données ƎƭƻōŀƭŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜŦŦŜŎǘƛŦΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴƻǳǎ ƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎΣ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ 

ŀƎŜƴǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ  Řŀƴǎ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мсмпф 

agents (tous statuts confondus). 

/ŜǘǘŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜΣ  

- ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ 

- ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ public 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜ ŀ 

permis de dégager quelques chiffres qui sont les suivants : 
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[ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Chw¢-DE-FRANCE, de 

celles de 20 000 à moins de 40000 habitants, suivi du Conseil Général et des Caisses des Ecoles. 
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Autres* : intervenants extérieurs, instituteurs 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎΣ 

- 58,8% de femmes contre 41,2% ŘΩƘƻƳƳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ emplois aidés, 

- 64,9% de femmes contre 35,1% ŘΩƘƻƳƳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ non titulaires (droit public) 

- 55,7% de femmes contre 44,3% ŘΩƘƻƳƳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ titulaires 

- 42,9% de femmes contre 57,1% ŘΩƘƻƳƳŜǎ sont répartis dans les autres situations. 

 

SEXES / STATUTS 

REPARTITION PAR SEXES 

SEXES/EFFECTIFS 

Une prépondérance féminine : plus de la moitié des 

agents sont des femmes 

Sur 15 701 agents :  

- 9 283 sont des femmes, soit  59% 

- 6 418 des hommes, soit 41 % 

Plus de la moitié des agents sont des femmes. 

59% des agents  sont des femmes contre 41% 

ŘΩƘƻƳƳŜǎ. 
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Plus de la moitié des agents sont des fonctionnaires soit 55% contre un tiers de non titulaires 

Sur 15 701 agents,  

- 8 581 sont fonctionnaires soit 55% 

- 5 175 sont non titulaires soit 33% (le tiers) 

- 1 938 sont des emplois aidés soit 12%  

- т ƻƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ 
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REPARTITION PAR STATUTS 

3 principales situations sont représentées soit : 

-  Fonctionnaires : plus de la moitié avec 55%, 

contre 47.3% en 2003 

-  Non titulaires :  32 % contre 37.9% en 2003  

-  Emplois aidés (EA) : 12% contre 14.6 % en 

2003 

NT= Non Titulaires de droit public 

EA= Emploi Aidé (Non Titulaires de droit privé) 

T= Fonctionnaires titulaires et stagiaires 

NON TITULAIRES / SEXES 

Sur 33% de non titulaires : 

- Plus de la moitié sont des femmes 

avec 65% contre 

- 35% ŘΩhommes. 

 

FONCTIONNAIRES / SEXES 

Sur 55% de fonctionnaires : 

- Plus de la moitié sont des 

femmes comme chez les non 

titulaires avec 56% contre  

- 44҈ ŘΩhommes. 
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STATUTS / SEXES 

Sur les 15 701 agents territoriaux on 

retrouve : 

- 7% de femmes contre 5% 

ŘΩhommes emplois aidés, 

- 21% de femmes contre 12% 

ŘΩhommes non titulaires  

- 30% de femmes contre 24% 

ŘΩhommes fonctionnaires. 

La majorité ŘΩhommes et de femmes sont 

fonctionnaires. 

 

STATUTS /  CATEGORIES  

La catégorie C  la plus fortement 

représentée 

Catégorie C : 

- 45% de fonctionnaires 

- 29% de non titulaires 

- 12% ŘΩemplois aidés 

Catégorie B : 

- 5% de fonctionnaires 

- 2% de non titulaires 

Catégorie A : 

- 4% de fonctionnaires 

- 2% de non titulaires 

Les emplois aidés se trouvent 

exclusivement dans la catégorie C. 
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 CATEGORIES/ EFFECTIFS 

REPARTITION PAR CATEGORIES 

Une catégorie représentée massivement 

Sur 13756 agents permanents*, les agents 

fonctionnaires et non titulaires se 

retrouvent essentiellement dans la 

catégorie C  

     84 % dans la catégorie C (87% en 2003)     

- 8% dans la catégorie B (8.1 en 

2003) 

- 8% dans la catégorie A (5.19% en 

2003) 

Comparaison avec les normes nationales 

- 14% dans la catégorie B  

- 8% dans la catégorie A (égale à la 

moyenne nationale) 

- 78% dans la catégorie C 

Le déficit en encadrement intermédiaire se 

maintient. 

CATEGORIES / NON TITULAIRES 

Sur 5 175 non titulaires, la majorité 

appartient à la catégorie C avec 4 538 

agents soit 87,7% contre : 

- 389 agents appartenant à la 

catégorie A  soit 7,5% 

- 248 agents appartenant à la 

catégorie B soit 4,8%. 

 

  Agents permanents*   : agents titulaires et  non titulaires                                          
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CATEGORIES / FONCTIONNAIRES 

Sur 8 581 fonctionnaires, la majorité 

appartient à la catégorie C ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ 

cas pour les non titulaires avec 7 097 agents 

soit 82,7% contre : 

- 660 agents appartenant à la 

catégorie A soit 7,7%  

- 824 agents appartenant à la 

catégorie B soit 9,6%. 

 

CATEGORIES / RECAPITULATIF DES AGENTS  
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0,9% 
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0,1% 

1,0% 

58,5% 

REPARTITION PAR FILIERES 

Prépondérance des filière technique et 

administrative 

La filière technique concentre plus de la 

moitié des agents  territoriaux soit 53% 

(55% en 2003) contre : 

- 25% (24% en 2003) pour la filière 

administrative 

- 11% (12% en 2003) pour la filière 

médico-sociale 

- 5% pour la filière animation 

- Le reste se trouve répartit dans les 

autres filières à savoir sportive, 

sapeur-pompier, police municipale 

et culturelle. 

 
FILIERES / TOTALITE NON TITULAIRES 

Les non titulaires se retrouvent 

principalement dans la filière 

technique. 

Sur 5 175 non titulaires, plus de la 

moitié appartient à la filière technique 

soit 58,5% contre : 

- 15,3% pour la filière 

administrative 

- 13,7% pour la filière médico-

sociale 

- 10% pour la filière animation  

- Le reste soit 2,5% réparti dans 

les autres filières. 
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Une population a légère dominante féminine. 
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FILIERES / SEXES 

Sur 59% de femmes contre 41% ŘΩhommes travaillant dans la Fonction Publique Territoriale, 

- 24% de femmes sont dans la filière technique contre 29% ŘΩhommes, 

- 18% de femmes dans la filière administrative contre 6% ŘΩhommes, 

- 8%  de femmes dans la filière médico-sociale, 

- 6% de femmes dans la filière animation contre 1% ŘΩhommes, 

- 2% de femmes dans la filière sociale  

- 1% de femmes  dans la filière culturelle contre 1% ŘΩhommes. 

Les filières police municipale avec 1%, sportive avec 1% et sapeur-pompier avec 2% sont 

principalement masculines. 

Les filières médico-sociale et sociale sont majoritairement féminines. 
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FILIERES / CATEGORIES 

Une catégorie C représentée massivement 

Sur 13756 agents permanents, 84% ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ catégorie C  sont présents dans toutes les filières: 

- La moitié se trouve dans la filière technique avec 50%, 

- 18% dans la filière administrative, 

- 6% dans la filière  animation, 

- 5% dans la filière médico-sociale, 

- 2% dans la filière sociale  (appartient exclusivement à la catégorie C) 

- 1% dans chacune des filières suivantes à savoir sapeur-pompier, culturelle et police 

municipale. 

Les filières sapeur-pompier, culturelle et police municipale regroupent principalement des agents 

appartenant à la catégorie C.  

Sur 8% ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ catégorie B  seules 4 filières sont représentées : 

- Médico-sociale avec 1%, 

- Technique ave 2%, 

- Sportive avec 1%   

- Administrative avec 2% 

- Le reste est réparti dans les autres filières excepté la filière sociale 

Sur 8% ŘΩŀƎŜƴǘǎ en catégorie A, 3 filières sur 9 sont représentées : 

- Administrative avec 3% 

- Technique avec 2% 

- Medico-sociale avec 1%. 

- Le reste est réparti dans les autres filières excepté la filière sociale 

 Agents permanents* : agents titulaires et non titulaires 
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Étiquettes de lignes EA INSTITUTEURS 
INTERVENANTS 
EXTERIEURS NT T TOTAL 

Administrative 1,8% 0,0% 0,0% 5,0% 17,0% 23,9% 

Animation 2,3% 0,0% 0,0% 3,3% 1,0% 6,6% 

Culturelle 0,2% 0,0% 0,0% 0,3% 1,0% 1,5% 

Médico-sociale 0,5% 0,0% 0,0% 2,5% 5,0% 8,0% 

Police Municipale 0,0% 0,0% 0,0% 0,2% 1,4% 1,6% 

Sapeur-pompier 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 1,7% 1,7% 

Social 0,1% 0,0% 0,0% 2,0% 0,0% 2,2% 

Sportive 0,1% 0,0% 0,0% 0,3% 0,5% 0,9% 

Technique 7,3% 0,0% 0,0% 19,3% 27,0% 53,6% 

TOTAL 12,3% 0,0% 0,0% 33,0% 54,7% 100,0% 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur  33% de non titulaires : 

- 19, 3% appartiennent à la filière technique,  

- 5% à la filière administrative,  

- 3, 3% à la filière animation,  

- 2,5% à la filière médico-sociale  

- 2% à la filière sociale. 

Sur 55% de fonctionnaires : 

- Plus du quart appartiennent à la filière technique soit 27%,  

- 17% à la filière administrative,  

- 5% à la filière médico-sociale,  

- 1,7% à la filière sapeur-pompier,  

- 1,4% à la filière police municipale, 

- 1% chacune dans les filières animation et culturelle. 

Sur 12% ŘΩemplois aidés (EA) : 

- 7, 3% appartiennent à la filière technique, 

- 1,8% à la filière administrative 

- 2 3% à la filière animation. 

Les filières culturelle, sapeur-pompier et police municipale regroupent majoritairement des 

fonctionnaires. 

La filière sociale regroupe majoritairement des non titulaires Ŝǘ ǳƴŜ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀƛŘŞǎΦ  
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NT 
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EA 

31% 

1% 
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Femmes 

Administrative 

Police 
Municipale 

Technique 

Médico-sociale 

Animation 

Culturelle 

Sportive 

Social 

Sapeur-pompier 

REPARTITION PAR FEMMES 

Sur 59% de femmes,  

- Plus de la moitié sont 

fonctionnaires avec 52% 

- Plus du tiers des non titulaires 

avec 36% 

- 12% des emplois aidés 

FEMMES / STATUTS 

FEMMES / FILIERES 

Les femmes sont fortement représentées 

dans les filières technique et 

administrative.  

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜmble des femmes on retrouve : 

- 41% dans la filière technique 

- 31% dans la filière administrative 

- 13% dans la filière médico-sociale 

- 9% Řŀƴǎ ƭΩanimation 

- 3% dans la filière sociale 

- 2% dans la filière culturelle 
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FEMMES / CATEGORIES 

Sur 59% de femmes (base 100) 

- 87% appartiennent à la catégorie C 

- 7% à la catégorie B  

- 6% à la catégorie A. 

C9aa9{ κ /!5w9{ 5Ω9at[hL{ 

Sur 59% de femmes όōŀǎŜ мллύΣ ƭŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- 36% sont des adjoints techniques 

- 24% des adjoints administratifs 

- 7% ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩATSEM, chacun 

- 3% de ǊŞŘŀŎǘŜǳǊǎΣ ŘΩŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇǳŞǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞǎΣ ŎƘŀŎǳƴ 

Les emplois spécifiques se retrouvent  principalement à la Mairie de Fort-de-France soit 6%. 

{ǳǊ пм҈ ŘΩƘƻƳƳŜǎ όōŀǎŜ мллύ 

- 84% appartiennent à la catégorie C 

- 9% à la catégorie B  

- 7% à la catégorie A. 
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9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƴƻǳǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ 14885 agents. 
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REPARTITION PAR TEMPS DE TRAVAIL 

TEMPS DE TRAVAIL/AGENTS/STATUTS 

Sur les 14885 agents territoriaux, plus de la moitié travaillent à temps complet 

- 77% travaillent à temps complet  soit plus de la moitié 

- 23% travaillent à temps non complet 
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Fonctionnaires 

Non titulaires 

69% 
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71% 
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TC 

Une majorité écrasante de fonctionnaires travaillant à temps complet 

Sur les 14885 agents, les fonctionnaires  (8052 agents) représentent 54% des agents, et 

travaillent   : 

- 50%  à temps complet  

- 4% à temps non complet. 

Les  non titulaires représentent 34% et travaillent : 

- 11% à temps complet  

- 23% à temps non complet. 

Les  emplois aidés représentent 12% et travaillent : 

8% à temps complet  

- 12% à temps non complet. 
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¢9at{ 59 ¢w!±!L[κ /!5w9{ 5Ω9at[hL{ 

ф ŎŀŘǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ 

La totalité ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ les plus représentatifs possèdent une ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŀƎŜƴǘǎ 

travaillant à temps complet soit : 

- 28% des adjoints techniques, 

- 17% des adjoints administratifs, 

- 6% des emplois spécifiques, 

- 3% ŘΩattachés, 

- 3% ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ  

- 2% des rédacteurs , 

- 2% des ATSEM 

- 1% ŘΩauxiliaires de puériculture, et de techniciens supérieurs chacun. 

Les agents territoriaux travaillant à temps non complet sont principalement  répartis dans les 

ŎŀŘǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : On les retrouve seulement dans п ŎŀŘǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭois sur 9 soit : 

- 16% des adjoints techniques, 

- 2% des emplois spécifiques, 

- 1% ŘΩATSEM, 

- 1% des adjoints administratifs. 
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TEMPS DE TRAVAIL / SEXES 

Sur 59% de femmes, 

- 42% travaillent à temps complet 

contre 17% à temps non complet 

Sur пм҈ ŘΩhommes, 

- 35% travaillent à temps complet 

contre 6% à temps non complet. 

TEMPS DE TRAVAIL / CATEGORIES 

 

Rappel : on ne dispose  

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ мпуур 

agents. 

Sur 84% ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ 

catégorie C, 

- 63% travaillent à temps 

complet  

- 23% à temps non complet 

Sur 8% ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳȄ 

catégories B et A, 

- 7% ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ł 

temps complet dans les 

catégories A et B. 
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COLLECTIVITES / TEMPS DE TRAVAIL 

Sur 14885 agents, 77% ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ł temps complet dont : 

- 19% se trouve dans la commune de Fort-de-France  

- 16% au Conseil Général  

- 9% pour les communes de 20 000 à 39 999 habitants 

- 8% pour les communes de 10 000 à 19 999 habitants 

- 7% pour les communes de 3 500 à 9 999 habitants 

- 5% dans les caisses des écoles 

- 4% dans les ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ / communautés de communes 

- Le reste est réparti dans les autres types de collectivités 

Sur 23% ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ł temps non complet : 

- 8% se trouve dans les caisses des écoles 

- 4% dans les communes de 3 500 à 9 999 habitants et de 20 000 à 39 999 habitants, 

chacune 

- 3% dans les communes  de 10 000 à  19 999 habitants et les communes de moins de 

3 500 habitants, chacune 

- 1% au Conseil Général 

REPARTITION PAR COLLECTIVITES 




